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ARTICLE 2

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« 7° « Les modalités d’affectation des stages des étudiants en troisième cycle des études de 
médecine. Celles-ci doivent permettre aux médecins généralistes exerçant dans des associations de 
soins non programmés et de permanence de soins ambulatoires d’être agréés-maître de stage 
d’accueillir des étudiants en médecine dans la maquette de leur formation de troisième cycle au 
même titre que les médecins traitants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de la refonte des études médicales, les étudiants en troisième cycle des études de 
médecine sont amenés à réaliser des stages dans divers services hospitaliers ou en ambulatoire.

Pourtant, aujourd’hui, tous les étudiants de troisième cycle n’ont pas la possibilité de faire leur stage 
au sein d’associations de soins non programmés et de permanence de soins ambulatoires (PDSA), 
ce qui est regrettable et alors même que nous sommes dans un contexte global de pénurie de 
professionnels de santé sur tout le territoire national.

De plus, la suppression du numerus clausus va augmenter significativement le nombre d’étudiants 
en médecine et le corollaire sera une augmentation de la demande de stage de qualité.

Aussi, cet amendement propose que les médecins généralistes exerçant dans des associations de 
soins non programmés et de permanence de soins ambulatoires (PDSA), tels que les 1300 médecins 
généralistes de SOS Médecins France puissent avoir toute leur place et être agréés maître de stage 
pour accueillir au sein de leur activité des étudiants afin de compléter leur nécessaire formation à la 
prise en charge des soins non programmés et urgents.


